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# Circulation des documents



Avec le module Prêt et Circulation des Documents, la bibliothèque gère toutes les activités 
concernant : 

 le prêt et le retour des documents

 la consultation sur place

 la prolongation de la durée du prêt

 la demande de prêt ou de consultation d’un document disponible

 la réservation d’un document non disponible

 la circulation des documents en PEB

 la programmation de la sortie de documents (par exemple pour des expositions ou des 
restaurations)

 le contrôle général des prêts et de la circulation des documents

 le contrôle et la gestion des demandes d’acheminement et de réservation effectuées 
directement par l’usager à travers les services de Front Office

 Le « catalogage à la volée » (catalogage minimal) à partir du prêt 

Gestion des la circulation des documents



Mouvements = associations entre un usager et un document (exemplaire 
ou fascicule)

Il est nécessaire de communiquer ces 2 éléments pour pouvoir 
enregistrer  les mouvement dans le système

Lecteur
Document

(exemplaire ou
fascicule)

Mouvement :
Prêt externe, 

Consultation sur 
place, …

Type de mouvements



Les mouvements relatifs à la livraison de documents aux usagers sont:

 Prêt externe (prêt classique) : emprunt d’un document par un usager pour la 
consultation à l’extérieur de la bibliothèque. 

 Consultation sur place : emprunt d’un document par un usager pour la consultation 
à l’intérieur de la bibliothèque.

 Prêt nocturne : emprunt d’un document par un usager pour la consultation à 
l’extérieur de la bibliothèque à partir de l’horaire de fermeture de la bibliothèque et 
jusqu’à la réouverture le jour suivant (par exemple pour les documents 
normalement réservés à la consultation sur place). 

 Prêt externe court et Prêt externe long : il s’agit de deux types particuliers de prêt 
externe. Normalement, la durée du prêt externe est standard, mais il est possible 
de configurer d’autres durées pour des types particuliers d’usagers ou de 
documents (voir la configuration des Règles). Si l’on souhaite gérer deux autres 
durées indépendantes des types d’usager ou de document (donc au choix du 
bibliothécaire), il est possible de demander l’activation de ces deux types 
complémentaires. L'activation se fait au niveau du réseau. 

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS – TYPE DE MOUVEMENT



Types de pré-mouvements utiles pour réserver les documents pour un usager avant la 
livraison effective :

 Demande de prêt externe : permet la mise à disposition pour le lecteur du document 
destiné à la circulation externe pour une période configurée, si le document est 
disponible. Au moment de la consigne elle sera transformée en prêt externe. L’usager 
peut enregistrer la demande  à partir de l’Opac/SebinaYOU.

 Demande de consultation : permet la mise a disposition du document destiné à la 
circulation interne et disponible. Au moment de la remise elle sera transformée en 
consultation interne. L’usager peut enregistrer la demande à partir de 
l’Opac/SebinaYOU.

 Réservation : permet de réserver un document destiné à la circulation externe mais  
non disponible pour le prêt (document emprunté par un autre usager, document déjà 
demandé en prêt, …). Au moment de sa disponibilité elle sera transformée en prêt 
externe. L’usager peut enregistrer la réservation à partir de l’Opac/SebinaYOU

 Planification : permet de réserver un document quelconque pour une période de 
temps spécifiée dans le futur (par ex., une exposition)

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS – TYPE DE MOUVEMENT



Services PEB :

• services « intra-réseau », entre des bibliothèques du même réseau

• services « extra-réseau », entre une bibliothèque du réseau et une 
bibliothèque hors réseau

Types mouvement PEB :

• Prêt intra-réseau et extra-réseau

• Demande de prêt intra-réseau et extra-réseau

• Document Delivery (fourniture de photocopies ou autre reproduction) 
intra-réseau et extra-réseau

• Demande de reproduction

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS – SERVICES PEB



Pour chaque type de mouvement géré (prêt, consultation, PEB, réservation etc.) il 
est possible de paramétrer : 

 la durée

 la quantité

 la prolongation

 les relances

au niveau : 

 Du réseau 

 Du sous-réseau  (liste de bibliothèques partageant les mêmes règles)

 De la bibliothèque

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS



GESTION DES REGLES DE PRET – NIVEAU DE PARAMETRAGE

Réseau

(installation
Sebina)

Sous-réseau
A

Bibliothèque
1

Bibliothèque
2

Bibliothèque

Sous-réseau
B

Bibliothèque
3

Bibliothèque
4



Toutes les configurations sont définies initialement au niveau du réseau et ces 
configurations sont par défaut, c’est-à-dire que les sous-réseaux et les bibliothèques en 
héritent.

Les règles sont toujours affichées sur la bibliothèque, mais la valeur est HERITEE du réseau 
ou du sous-réseau.

Si la bibliothèque partage la configuration définie au niveau du réseau ou du sous-réseau, il 
n’est pas nécessaire de la modifier au niveau de la bibliothèque. 

 le message « héritée du réseau ou du sous-réseau » s’affiche et chaque modification 
effectuée sera héritée. 

Spécialisation des règles : si la bibliothèque prévoit des règles différenciées, elle peut 
personnaliser une ou plusieurs configurations.
A partir de ce moment, la configuration n’est plus héritée depuis un niveau supérieur et 
toutes les modifications se feront au niveau de la bibliothèque. 

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS



Articulation entre règles réseau/sous-réseau/bibliothèque

• Si les règles ont été spécialisées par bibliothèque, ce sont celles-ci qui 
sont valides

• Exception pour la quantité : contrôle cumulatif sur le sous-réseau

o le système vérifie d’abord la validité de la règle de bibliothèque

o puis la règle de sous-réseau

REGLES DE PRÊT



Contrôle sur la quantité de mouvements par usager   sur la totalité des 
bibliothèques du sous-réseau et pas sur la seule bibliothèque

Le contrôle considère :

 les règles de bibliothèque sur les mouvements que l'usager a en cours dans 
la bibliothèque

 plus les règles de sous-réseau sur les mouvements que l'usager a en cours 
dans toutes les bibliothèques du sous-réseau (plafond)

Pour faire en sorte qu'un lecteur puisse emprunter autant de documents que 
permis par les règles de prêt de chaque bibliothèque, dans la limite du plafond 
défini par sous-réseau

CONTROLE CUMULATIF



Quantité : nombre maximum de documents pouvant être enregistrés  
simultanément pour chaque lecteur

Durée : durée en jours des transactions enregistrées

Prolongation : durée en jours des prolongations sur les mouvements enregistrés

Tolérance relances : le nombre de jours entre l'expiration du mouvement et le 
premier rappel, et entre chaque rappel et le suivant

Tolérance du retrait : nombre de jours entre la date d‘expiration (demande de prêt, 
réservation, demande de consultation) et l’annulation du mouvement pour non-
perception

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Code pour règles = codes numériques correspondant aux types de règle de transaction, 
qui seront ensuite configurés en détail

Règles générales appliquées en absence d'exceptions, relatives à chaque type de 
mouvement = code 99 (avec des valeurs par défaut)

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Exceptions aux règles générales en utilisant diverses combinaisons : 

 Notice bibliographique 

 Type matériel 

 Type document 

 Genre

 Nature

 Exemplaire (seulement au niveau de la bibliothèque) 

 section

 série de l’exemplaire

 type de circulation (prêt, consultation sur place, …)

 provenance de l’exemplaire (don, dépôt légal, etc.)

 Lecteur 

 Type lecteur

 Groupe de lecteurs

 Type provenance

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Uniquement pour le type de règles Quantité, il est possible de renseigner le champ 
Regroupement avec un numéro au choix identifiant cette règle et d'autres, pour lesquelles le 
système devra contrôler la quantité en mode cumulatif (numéro quelconque possible, à 
condition qu'il ne soit pas déjà utilisé dans d'autres regroupements et que l'on puisse le saisir 
à l'identique dans les règles que l'on souhaite regrouper)

Exemple

les usagers peuvent emprunter au maximum 5 documents, mais pour les documents de type 
« Matériel vidéo » et « Enregistrement sonore musical » on ne peut en emprunter que 3 au 
maximum

 la première règle est celle générique, qui implique seulement le type mouvement et est 
donc déjà présente avec le code 99  quantité=5

 la seconde règle implique les entités type mouvement, type matériel et type document 
pour lesquelles est présent par défaut le code 70 

  2 règles spécifiques avec quantité=3

  Regroupement avec le même numéro (par exemple 3)

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Quantité - Exemples pratiques de paramétrages sur la bibliothèque

Nombre de prêts externes par catégorie d’usager : 

 usager L (extérieur) = 5 

 usager EM (étudiant M) = 8

 usager H (enseignant chercheur) = 30

 …

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Quantité - Exemples pratiques de paramétrages sur la bibliothèque UU

Demande de prêt et demande de consultation (code 65) possibles 
seulement sur la section MAG (durée = 8 jours)

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Priorité entre règles (pour une bibliothèque donnée) 

L'ensemble des règles est vérifié pendant l’enregistrement du mouvement:

 une seule règle applicable  la règle est appliquée

 plusieurs règles applicables  ordre de priorité :

1. la règle avec  plusieurs entités impliquées est appliquée

2. Si le nombre d’entités impliquées est égal, la règle avec le numéro plus bas est 
appliquée

Exemple : si les 3 règles suivantes sur la quantité sont valides pour le prêt externe 
(par type usager = 15, par type de circulation = 2, par nature = 8) celle plus 
restrictive est appliquée (c’est-à-dire 2)

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Le calendrier des fermetures est paramétrable 

 sur une base annuelle

 renouvelable chaque année

au niveau 

 du réseau : pour toutes les bibliothèques (les dates de fermeture sont 
paramétrées une seule fois pour toutes ces bibliothèques)

 du sous-réseau : à partir du paramétrage général au niveau réseau, les dates 
de fermetures sont  personnalisables pour un groupe de bibliothèque

 de la bibliothèque : à partir du paramétrage général au niveau réseau ou sous-
réseau, les dates de fermetures sont personnalisables pour la bibliothèque

CALENDRIER DES FERMETURES



 Les types de fermetures 
sont configurables : 

 Jours de fermeture par 
semaine 

 Jours de fêtes 

 Périodes de fermeture

 Selon la définition du 
calendrier des 
fermetures, Sebina 
calcule 
automatiquement 
l'expiration des 
mouvements

CALENDRIER DES FERMETURES



Date du retour

La date du retour est calculée sur la base du calendrier actif le jour de 
l’enregistrement du prêt : il est donc conseillé de paramétrer le calendrier en 
début d’année

Si le calendrier des fermetures est modifié après l’enregistrement du prêt, la 
date du fin du mouvement (date prévu pour le retour) ne change pas, mais les 
jours de fermeture sont exclus dans le compte des jours de retard pour l'envoi 
de rappels et pour le calcul des suspensions.

Exemple

Si la bibliothèque est fermée les 24 et 25 août et ces dates n’était pas dans le 
calendrier initial, le système prévoit automatiquement le retour du document 
pour le 26 Août, sans changer la date de retour : 

 Le prêt est considéré comme « en cours » et pas comme expiré

 Aucune relance ne sera envoyée le 24 et le 25

 Les jour ne sont pas considérés pour les suspensions

CALENDRIER DES FERMETURES



Conséquences sur les relances

Calcul des jours de retard pour l’envoi des relances

Le paramétrage permet de choisir d'inclure ou d'exclure les jours de 
fermeture de la bibliothèque dans le compte des jours de retard pour l'envoi 
de rappels.

 Paramétrage = OUI  Le calcul des jours de retard est fait donc seulement 
sur les jours d’ouverture (jours de retard effectifs).

Exemple : 
(configuration de relances par table : 1ere relances après 3 jours de retard) pour 
un prêt qui expire le 19/03, la première relances est envoyée le 24/03, donc elle 
ne compte pas le samedi 21/03 et dimanche 22/03 (jours fériés)  Nombre de 
jours de retard = 5 Jours de retard effectifs = 3

CALENDRIER DES FERMETURES



Conséquences sur les suspensions

Calcul des jours de suspension

pour le calcul des suspensions automatiques, les jours de fermeture ne sont pas 
pris en compte dans les jours de retard. Pour le calcul des nombre de jours de 
suspensions, seuls les jours de retard effectif sont considérés.

Exemple : 
pour un prêt qui rentre le mardi 24/03 avec 5 jours de retard mais seulement 3 
jours effectifs (date d’expiration jeudi 19/03, mais samedi e dimanche fériés), la 
suspension sera de 3 jours, donc jusqu'au 27/03

CALENDRIER DES FERMETURES



Date de retour en cas de renouvellement

En cas de renouvellement commençant au 24 Août, les deux jours de fermeture 
imprévue (24 et 25) ne sont pas décomptés de la durée autorisée de 7 jours

Avec l’enregistrement de la prolongation, la date de retour change par rapport à 
l’enregistrement initial du prêt et elle est fixée au 31 Aoûts 

CALENDRIER DES FERMETURES



Permet de paramétrer, par réseau, sous-réseau ou bibliothèque, une série de contrôles relatifs à 
la procédure de la circulation de documents.

Pour chaque contrôle il est possible de spécifier si l'on souhaite que celui-ci soit bloquant ou 
non bloquant. Par exemple :

Enregistrer le Prêt

 Le nombre maximum de prêts prévus pour l'usager a été dépassé

 L'exemplaire a pour type circulation Interne

 L'usager a été suspendu des services de prêt

 L'usager a des prêts en retard dans d'autres bibliothèques

 L'usager a des prêts en retard dans la bibliothèque

 L'usager n'est pas habilité aux services de prêt

 Une réservation à notifier ou notifiée est présente sur le document

Prolongation

 Le nombre maximum de prolongations prévues pour l'usager sur le document a été dépassé

 Le prêt est expiré

 Une réservation à notifier ou notifiée est présente sur le document

CONTRÔLES BLOQUANTS OU NON BLOQUANTS



Permet de paramétrer, par réseau, sous-réseau ou bibliothèque, une série de contrôles relatifs à 
la procédure de la circulation de documents.

Pour chaque contrôle il est possible de spécifier si l'on souhaite que celui-ci soit bloquant ou 
non bloquant. Par exemple :

Réservation

 Le nombre de réservations prévues pour le document a été dépassé

 Le nombre de réservations prévues pour l'usager a été dépassé

 L'usager a des prêts en retard dans la bibliothèque

 …

Réservation depuis Opac/ SebinaYOU

 L'usager a été suspendu des services de prêt

 L'usager a des prêts en retard dans la bibliothèque

 L'usager n'est pas habilité aux services de prêt

 L'usager n'est pas habilité aux services de prêt depuis l'OPAC/SY

 …

CONTRÔLES BLOQUANTS OU NON BLOQUANTS



# Communication aux lecteurs



Une procédure automatisée effectue le contrôle de la circulation des documents 
en local et en PEB et produit des avis aux usagers concernant :

 les alertes avant retard (préavis)

 les rappels après retard : jusqu'à trois textes différents sont traités en fonction 
de la gravité, chacun avec des modalités d’envoi diversifiées

 de gravité basse 

 de gravité moyenne 

 de gravité haute 

 les notifications de disponibilité des documents réservés

 Autres communications configurables (par ex. annulation d’une réservation de 
la part du bibliothécaire)

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS



 Fréquence ou périodicité d’envoi : la procédure d’envoi automatique peut être 
programmée à une fréquence déterminée par le réseau ou par la bibliothèque. 
Après le traitement, pour chaque type de communication deux rapports sont 
produits :

 LOG email / sms qui indique le nombre d'e-mails et / ou SMS envoyés, la liste des 
communications envoyées et une liste de messages électroniques envoyés par sms. Si la 
bibliothèque envoie les communications exclusivement par e-mail et / ou SMS, le rapport 
indique aussi les lecteurs pour lesquels les communications ne sont pas envoyées par 
manque de l'adresse de l'utilisateur dans la fiche lecteur 

 Edition des lettres : impression des lettres à envoyer par courrier postal et des lettres qui 
n'ont pas été envoyées par email et / ou SMS. Les communications (relances, réservations) 
par mail, si l'adresse mail est inexistante ou invalide, sont signalées dans une liste et peuvent 
être gérés par une impression.

 Message et textes : les textes sont paramétrables par réseau, sous-réseau et par 
bibliothèque. Les textes sont différenciés pour les lettres (courrier postal), les SMS 
et les mails. Pour les rappels 3 niveaux de textes sont disponibles selon la gravité du 
retard 

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS



Modalité et support d’envoi : manuel ou automatique, individuel ou par lots

Pour chaque type de communication, la bibliothèque peut paramétrer le canal d’envoi :

 courrier, avec édition de la lettre

 e-mail, avec texte en HTML dans le message ou en PDF come pièce-jointe

 SMS (uniquement si prévu contractuellement et si le service est activé) 

 e-mail ou SMS (priorité d’envoi par courriel, si email fait défaut envoi par SMS)

 SMS ou email (priorité d’envoi par SMS, si SMS non disponible envoi par email)

 e-mail et SMS 

 coordonnées préférentielles (choisies par l'usager) 

L’usager peut à tout moment vérifier sa situation lecteur dans son compte lecteur : prêts en 
cours avec éventuelle indication du retard, réservations en cours, états des PEB, etc.

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS



Configuration des communications sur la circulation

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS



De manière générale toute communication avec les abonnés peuvent être 
envoyée par SMS. Cette communication nécessite de la part de l’Université d’avoir 
un contrat avec un fournisseur de service qui achemine les SMS.

A l’heure actuelle, la composante SMS de Sebina OpenLibrary est intégrée avec 
certaines plates-formes dotées de Web Services.

La composante SMS de Sebina OpenLibrary peut s’intégrer aisément avec toute 
plate-forme fonctionnant via un service Web, en passant les variables nécessaires 
(numéro de portable, message, compte client, …). 

Le texte du SMS est configurable par l’administrateur du système, dans le back-
office de Sebina OpenLibrary (maximum 160 caractères). D’autres configurations 
sont également disponibles (fourchette horaire pendant laquelle envoyer les 
messages sms, numéro de téléphone portable à utiliser, …).

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS - SMS



L'impression de la lettre de préavis a pour but d'informer l'usager que ses prêts en 
cours expireront dans un délai de n jours après la communication de préavis. 

Le préavis est envoyé une seule fois. 

La production du préavis ne modifie pas l'état du prêt, qui reste toujours 'en cours‘ : 
l'affichage de la note 'préavis envoyé', dans la situation usager et la gestion des 
mouvements, garde la trace de l'envoi du préavis sur le prêt individuel.

PREAVIS (LETTRE DE COURTOISIE)



Paramétrages de préavis (dans Paramètres circulation)

 Jours de préavis avant échéance du prêt : permet de configurer l'envoi aux usagers 
d'un préavis d'échéance du prêt. A renseigner avec un nombre indiquant combien 
de jours avant l'échéance du prêt le préavis doit être envoyé (par exemple, 3 jours).

PREAVIS (LETTRE DE COURTOISIE)



Rapport du 
traitement 
automatique pour 
l’envoi des préavis 
par email

Si l’adresse mail est 
absente ou 
incorrecte, 
production 
automatique de la 
lettre par courrier

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS - PREAVIS



Exemple de lettre de préavis, selon paramétrage du texte

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS - PREAVIS



Information du préavis 
envoyé dans la situation 
de l’usager de 
l’interface 
professionnelle

Le message est affiché 
aussi dans :

 le compte lecteur 

 la liste de prêts en 
cours

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS - PREAVIS



Rappels après retard : jusqu'à trois textes différents sont traités en fonction 
de la gravité, chacun avec des modalités d’envoi diversifiées

 de gravité basse 

 de gravité moyenne 

 de gravité haute 

RELANCES



Recherche et situation à partir de « Gestion des mouvements

RELANCES



Paramétrages pour les intervalles d'envoi de relances aux usagers ayant des prêts 
en retard :

1. Jours de tolérance  : note  il est possible paramétrer des règles spécifiques 
d’envoi sur la base du type lecteur ou du type document, mais l’envoi  des 
relances est en continu 

2. Tableau de configuration  (jour de retard) : note  il est possible bloquer 
l’envoi automatique des relances (par ex. maximum 3)

Dans les 2 cas, si un calendrier est géré, les jours d'ouverture seulement sont 
comptabilisés dans les jours de retard (retard effectif)

CONFIGURER ENVOI DES RELANCES



1. Jour de tolérance 

L‘intervalle d’envoi des rappels utilise la valeur définie dans les règles 
« Tolérance relances » pour le premier rappel  et les suivants . 

Ex. tolérance relances = 5 

Le prêt en retard est considéré come « à relancer » le sixième jour, le 
douzième, dix-huitième, etc.

Le premier rappel sera envoyé avec le texte de gravité basse, le deuxième 
avec le texte de gravité moyenne, le troisième et les  suivants avec le texte 
de gravité haute

ENVOI DES RELANCES



2. Tableau de configuration  (jours de retard)

permet de définir une table d'intervalles entre l'expiration d'un prêt et l'envoi de la première 
relance, et entre l'envoi d'une relance et l'envoi de la relance suivante.

 Jours de retard : nombre de jours égal au (ou supérieur au), qui s'est écoulé depuis la date 
d'expiration d'un prêt; ce champ détermine également les jours pendant lesquels les relances 
doivent être envoyées (à partir de la date d'expiration du prêt) 

 Jours d'envoi nouvelle relance : nombre de jours, à partir de l'envoi de la dernière relance, 
après lesquels la relance suivante sera envoyée 

 Gravité relance : pour différencier le texte de la communication à l'usager (gravité basse, 
moyenne, haute) en fonction du nombre de relances déjà reçues 

La procédure d'envoi des relances configurera un mouvement comme étant à relancer : 

 dans les jours indiqués dans Jours de retard (calculés à partir de la date d'expiration du prêt) 

 dans les jours indiqués dans Jours d'envoi nouvelle relance (calculés à partir de la date d'envoi de 
la dernière relance, jusqu'à ce qu’une règle successive devienne valable) 

ENVOI DES RELANCES



Tableau de configuration par jours de retard à UNISTRA

ENVOI DES RELANCES

Le mouvement de prêt est configuré comme à relancer :
• le 3° jour, avec texte de gravité basse (par mail)
• le 14° jour, avec texte de gravité moyenne (par mail) 
• le 21° jour, avec texte de gravité élevé (par poste)  
Nombre de relance bloqué à 3

Cas d’un prêt en retard avec réservation

N.B. : pour la première relance d’un prêt en retard et réservé par un autre lecteur, ni la tolérance, ni les 
configurations de la table d'envoi des relances ne sont pris en considération : les mouvements reçoivent 
immédiatement l'état « à relancer »



Configuration des communications

ENVOI DES RELANCES



Exclusion relances

Exclusion par type usager de relances et préavis

(+ suspension+ deshabilitation + amendes)

ENVOI DES RELANCES



Développement projet BNU UHA

Circulation des documents : gestion du type usager pour paramétrages 
déshabilitation

Dans les paramétrages généraux de circulation (configurables par réseau, sous-
réseau ou bibliothèque), possibilité de gérer l’exclusion par type usager (par 
exemple, enseignant) des procédures automatiques suivantes :
o Relance, par niveau de gravité (basse, intermédiaire, haute)
o Préavis
o Déshabilitions au droit de prêt
o Suspension 
o Amende

ENVOI DES RELANCES



Réservations relatives aux documents rentrés : la communication de NOTIFICATION informe 
l'usager que le document réservé est devenu disponible et qu'il lui est réservé. 

Le lecteur est prévenu quand sa réservation est disponible, selon le paramétrage : par mail ou par 
courrier

Sebina génère automatiquement les lettres ou les mails de notification. Le texte est complètement 
paramétrable.

Le système gère une liste de priorité quand plusieurs réservations portent sur un même titre.

Le calcul de la validité de la réservation commence au début de la notification au lecteur de la 
disponibilité du document.

La réservation peut être annulée :

 automatiquement au terme du délai paramétré

 automatiquement lors du retrait de la réservation

 par le lecteur via son compte lecteur

 par le bibliothécaire dans le Back Office

NOTIFICATIONS DE DISPONIBILITÉ



Procedure en batch nocturne

 Réservations relatives aux documents rentrés et aux réservations mises à la 
suite d'autres réservations passées à l'état expiré ou supprimées  état à 
notifier.

 L'état de la réservation passe de à notifier à  notifié. A partir de ce moment, 
la durée effective de la réservation est comptée

 réservations expirées sans que l'usager ne se soit présenté en bibliothèque 
pour les transformer en prêts  état expiré ne sont donc plus visualisées 
dans la situation du document et de l'usager (cette opération est effectuée 
après le nombre de jours du délai du mouvement spécifique, plus les 
éventuels jours de tolérance configurés pour le retrait)

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS – NOTIFICATIONS DE DISPONIBILITÉ



Dans tous ces cas le système modifie le statut des exemplaires correspondants de « réservé » à « disponible ». 

Le Back Office permet aussi de produire à la demande :

 L’impression de la demande de prêt/réservation 

 La liste des demandes de prêt/réservations en cours

 La liste des demandes de prêt/réservations non retirées dans le délai prévu

 La liste des demandes de prêt/réservations sur un exemplaire ou sur un lecteur

 La réception d’un fil RSS dans l’interface professionnelle

Sur SebinaYOU / Opac sont affichés :

 Les informations sur la disponibilité du document (document demandé en prêt, document réservé)

 Le nombre des réservations déjà enregistrées sur l’exemplaire

 Les demandes de prêt/réservations en cours pour le lecteur (dans son compte lecteur) avec indication de la 
date limite pour le retrait 

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS – NOTIFICATIONS DE DISPONIBILITÉ



Exemple lettre de notification

selon texte paramétré

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS – NOTIFICATIONS DE DISPONIBILITÉ



Exemple ticket de notification

COMMUNICATIONS AUX LECTEURS – NOTIFICATIONS DE DISPONIBILITÉ



#
Demande de pret
Réservation



Sebina gère les demandes de prêt, les demandes de consultation et les réservations.

 La réservation est possible lorsque le document n’est pas disponible pour le prêt 
(document emprunté par un autre usager, document déjà demandé en prêt, …)

 La demande de prêt/consultation est possible lorsque le document est disponible 
au prêt. Le service permet la mise à disposition du document au lecteur pour une 
période configurée :

 La demande de prêt est disponible si le type de circulation de l’exemplaire est 
« L-prêt externe »

 La demande de consultation est disponible si le type de circulation de 
l’exemplaire est « I-consultation sur place »

La demande, une fois activée par l’usager dans SebinaYOU, est gérée dans le Back 
Office, à partir des fonctions de circulation des documents.

DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT



La possibilité d’activer la demande de prêt ou de consultation (nombre maximum de 
documents, durée, etc.) s’appuie sur les sections de rangement de l’exemplaire dans 
la bibliothèque.

La demande de prêt/consultation se fait :

 à partir de SebinaYOU par le lecteur 

 depuis le module de prêt par les professionnels

Il est possible de configurer une adresse email à laquelle un courrier électronique est 
envoyé lorsqu'un usager lance une demande de prêt de SebinaYOU / Opac. L'adresse 
email peut être associée à une imprimante pour l'impression automatique des 
demandes de prêt.

DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT



Paramétrages principaux

 Niveau de gestion : exemplaire ou titre

 Nombre maximal de réservations permises sur le même document (ou sur le 
même exemplaire)

 Durée

 Quantité : nombre maximal par usager

 Texte de la lettre de notification de disponibilité du document réservé

Eventuellement :

 tolérance retrait : nombre de jours de tolérance à partir de la date d’expiration, 
avant qu’une demande de prêt, une demande de consultation, une réservation 
ne soient annulées en cas de non retrait

 suspensions : pour non retrait de documents demandés/réservés

DEMANDE DE PRÊT / RÉSERVATION D’UN DOCUMENT



Niveau de gestion : exemplaire ou titre

Sur l’exemplaire

Les transactions sont enregistrées sur une copie physique unique (exemplaire), même en présence 
de copies multiples d'un même document dans la bibliothèque

Sur le titre

Les transactions sont enregistrées sur le titre et, en présence de copies multiples d'un même 
document, le système assigne au lecteur le premier qui devient disponible

Conséquences:

Back Office – si la réservation est « sur le titre », la recherche de demandes de prêt ou de 
réservations en cours ne peut être effectuée que sur la notice et non sur l’exemplaire.

Localisation et services Opac/SebinaYOU : si la réservation est « sur le titre », l'information sur la 
possibilité de le demander en prêt ou de le réserver est au niveau de la bibliothèque (au lieu de 
l’exemplaire).

GESTION DES RÉSERVATIONS ET DES DEMANDES DE PRÊT 



Sur l’exemplaire - bib BP Sur le titre – bib. UU

RÉSERVATIONS ET DEMANDES DE PRÊT 



RESERVATION ET DEMANDE DE PRET

▪ Indication que l’exemplaire est réservé dans le Back Office, au retour



RESERVATION ET DEMANDE DE PRET

▪ LOG des communications envoyées



RESERVATION ET DEMANDE DE PRET

▪ Indication que 
le document 
est disponible 
envoyée au 
lecteur : par 
mail



RESERVATION ET DEMANDE DE PRET

▪ Indication que 
le document 
est disponible 
envoyée au 
lecteur : par 
poste



RESERVATION ET DEMANDE DE PRET

▪ Indication que 
le document 
est disponible 
envoyée au 
lecteur : dans 
le compte 
lecteur > mes 
messages



RESERVATION ET DEMANDE DE PRET

▪ Indication que 
le document 
est disponible 
envoyée au 
lecteur : dans 
le compte 
lecteur > ma 
situation



Demande de renouvellement depuis l'interface de recherche

Paramétrages possibles :

 Possibilité de prolonger depuis le compte lecteur : permet d'habiliter l'usager 
à effectuer la prolongation d'un prêt depuis son compte. Cette prolongation 
n'est autorisée que s'il n'y a pas de réservations, planifications ou demandes 
de PEB sur le document. 

 Limite de jours avant expiration du prêt pour activation prolongation (par 
défaut, 3 jours)

 Nbre max prolongations : indique si le nombre maximum de prolongations 
admises sur le même prêt pour l'usager depuis son compte est le même 
autorisé pour les prolongations enregistrées par le bibliothécaire dans le Back 
Office, définies dans les règles > quantité. S’il est paramétré à « Non », le 
nombre maximum de prolongations pour l'usager est toujours 1.

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Si les conditions de la prolongation depuis l'interface de recherche sont satisfaites, 
la date de retour du document est automatiquement prolongée du nombre de jours 
correspondant à la durée de renouvellement autorisée pour cet usager et le type de 
document concerné.

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



Prolongation sur document réservé

Depuis le Back Office (interface professionnelle) des paramétrages sont 
disponibles pour les  contrôles bloquants ou non bloquants :

 Le nombre maximum de prolongations prévues pour l'usager sur le document 
a été dépassé

 Le prêt est expiré

 Une réservation est présente sur le document

 Une demande de PEB est présente sur le document

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS - REGLES



#

Procedure de mise à jour des 
mouvements et envoi des 
communications



Le contrôle des prêts et la production des communications peuvent être 
activés :

 Automatiquement, via l'activation d’automatismes nocturnes

 par réseau ou bibliothèque

 par activité (il est possible d'activer individuellement chacun des contrôles et des 
impressions)

 Manuellement (en alternative ou en plus de l'activation automatique)

L'activité consiste essentiellement en 2 phases qui se déroulent séparément :

 1. une première phase de contrôle 

 2. une deuxième phase d’impression 

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS – CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



1. Contrôles

permettent d'actualiser les états des mouvements sélectionnés : prêts, 
réservations, demandes de prêt, …

N.B.: l'actualisation des états est un prérequis indispensable pour la 
production et l'envoi des lettres de réservation et de relance

 Prêts en cours expirés (après vérification des jours de tolérance)  à 
relancer

 Réservations relatives aux documents rendus  à notifier

 Réservations des documents disponibles, mais non retirés   expiré

 Demandes de prêts des documents non retirés  expiré

Au terme du traitement, un compte-rendu avec le décompte des mouvements 
et des mises à jour est produit (Rapport)

CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



Contrôles  des prêts

 prêts dont la date de retour prévue est dépassée depuis un nombre de 
jours égal à celui configuré comme tolérance pour l'envoi de la relance 
état à relancer 

 prêts dont la date de dernière relance est dépassée depuis un nombre de 
jours égal à celui configuré comme tolérance  état à relancer

N.B.: pour la première relance de prêt en retard et réservés, ni la tolérance, 
ni les configurations de la table d'envoi des relances ne sont pris en 
considération : les mouvements reçoivent immédiatement l'état à relancer

CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



Contrôles  des réservations: 

 réservations expirées sans que l'usager ne se soit présenté en bibliothèque pour les transformer 
en prêts  état expiré ne sont donc plus visualisées dans la situation du document et de 
l'usager (cette opération est effectuée après le nombre de jours du délai du mouvement 
spécifique, plus les éventuels jours de tolérance configurés pour le retrait)

 Réservations relatives aux documents rentrés et aux réservations mises à la suite d'autres 
réservations passées à l'état expiré ou supprimées  état à notifier.

 N.B. : la réservation d'un usager suspendu au moment du retour de l'exemplaire réservé n'est pas 
mise en l'état à notifier par le contrôle réservations, mais en l'état suspendu. L'exemplaire s'avère 
ainsi disponible pour le prêt (local ou PEB) pour d'autres usagers ou pour une éventuelle 
réservation successive à celle suspendue, qui reçoit l'état à notifier. Au terme de la période de 
suspension de l'usager, le contrôle des réservations réhabilite la réservation suspendue, qui reçoit 
l'état en cours.

 Si la suspension automatique pour non retrait des documents réservés est paramétrée, le fichier 
rapporte la liste des Usagers suspendus pour non retrait. 

CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



Contrôles  des demandes de prêt 

 les demandes de prêt, expirées sans que l'usager ne se soit présenté en 
bibliothèque pour les transformer en prêts  état expiré  ne sont 
donc plus visualisées dans la situation du document et de l'usager (cette 
opération est effectuée après le nombre de jours de durée du 
mouvement spécifique plus les éventuels jours de tolérance configurés 
pour le retrait). 

 Si la suspension automatique pour non retrait des documents réservés 
est paramétrée, le fichier rapporte la liste des Usagers suspendus pour 
non retrait. 

CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



2. Impressions

Les impressions comprennent les lettres de notification des réservations, les lettres de relance des 
prêts expirés, les lettres de préavis d'expiration du prêt.

Les impressions doivent être demandées au terme de l'exécution du contrôle.
La seconde phase d'impression des lettres permet la communication aux lecteurs et la mise à jour des 
états

 Lettre de NOTIFICATION : informe l'usager que le document réservé est devenu disponible et qu'il 
lui est réservé. L'état de la réservation passe de à notifier à  notifié. A partir de ce moment, la 
durée effective de la réservation est comptée

 Lettre de RELANCE : informe l'usager que le prêt a expiré et demande la restitution. Après 
l'impression, l'état du prêt passe de à relancer à  relancé. Si la déshabilitation automatique de 
l'usager est paramétrée, le système contrôle le nombre de relances tolérées et s'il a été dépassé, 
l'usager est déshabilité.

 Lettre de PREAVIS : destinée à informer l'usager que le prêt expire prochainement.  L'avis est 
envoyé une seule fois. La production de l'avis ne modifie pas l’état, qui est toujours «en cours»

CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



2. Impression des lettres – Rapports

Après le traitement, pour chaque type de lettre deux rapports sont produits :

 LOG email / sms (lettres de notification ou préavis ou rappel ) qui indique le nombre d'e-mails et / 
ou SMS envoyés, la liste des communications envoyées et une liste de messages électroniques 
envoyés par sms.
Si la bibliothèque envoie les communications  exclusivement par e-mail et / ou SMS, le rapport 
indique aussi les lecteurs pour lesquels les communications ne sont pas envoyées par manque de 
l'adresse de l'utilisateur dans la fiche lecteur

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS – CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



2. Impression des lettres – Rapports

Après le traitement, pour chaque type de lettre deux rapports sont produits :

 Impressions des lettres (de notification, ou de préavis, ou de rappel) : impression des lettres qui 
n'ont pas été envoyées par email et / ou SMS

GESTION DE LA CIRCULATION DES DOCUMENTS – CONTRÔLE DES TRANSACTIONS



# Penalitès : suspension, 
deshabilitation, amendes



Sebina permet de paramétrer les règles de pénalité 
appliquées automatiquement aux usagers pour cause de 
retard. Les principales configurations des pénalités pour prêt 
en retard sont :

 Désactivation automatique au service de prêt (blocage)

 Suspension au droit de prêt

 Gestion des amendes

Gestion des pénalités



Les suspensions permettent de déshabiliter l'usager des services de prêt 
pour une période déterminée.

Il est possible de suspendre un usager des services de prêt manuellement ou 
automatiquement. 

Pour le suspendre manuellement, compiler les champs Suspendu du ... au ...

Deux types de suspensions automatiques : 

 1. Suspensions pour retard à la restitution

 2. Suspensions pour non retrait de documents demandés/réservés

La suspension n'aura automatiquement plus effet à partir du jour suivant son 
expiration

Gestion des suspensions



1. Suspensions pour retard à la restitution

La suspension est attribuée au lecteur au moment de la restitution d'un prêt en retard 
(=une sorte de punition). Le nombre de jours de retard minimum pour appliquer la 
suspension et le nombre de jours pour lesquels l'usager est suspendu sont 
configurables

Tableau de configuration des suspensions pour prêt en retard :

 pour des périodes fixes

 en fonction du nombre de jours de retard

Réhabilitation de l'usager: une fois la date de fin de suspension dépassée, l'usager est 
de nouveau habilité au prêt.

Historisation de la suspension: les suspensions dues à des retards dans la restitution 
des prêts sont insérées dans l’ Historique des suspensions

Gestion des suspensions



Suspensions pour retard à la restitution

TABLE de configuration

 Jours de retard: la règle sera appliquée à condition que, au moment de la 
restitution d'un prêt, un nombre de jours égal ou supérieur au nombre indiqué 
dans ce champ se soit écoulé depuis la date d'expiration 

 Jours de suspension: nombre de jours de durée de la suspension 

 Coefficient: chiffre que l'on souhaite multiplier au nombre de jours de retard 
effectifs pour déterminer la durée de la suspension 

La durée de la suspension finale sera donnée par la somme de: 

 Jours de suspension (valeur indiquée dans le champ spécifique) 

 Nombre de jours de retard effectif dans la restitution (jours écoulés depuis 
l'expiration du prêt à la restitution du document en excluant les jours de 
fermeture de la bibliothèque, configurés dans le calendrier) multiplié par le 
coefficient. 

Gestion des suspensions



Tableau de configuration des suspensions pour prêt en retard :

La durée de la suspension est paramétrée en fonction du nombre de jours de retard :
• Aucun période de délai de grâce
• A partir du 1e jour et jusqu’au 90e: période de suspension de prêt correspondant 

au nombre de jours de retard
• Apres 90 jours de retard, la suspension est plafonnée à 90 jours

Gestion des suspensions



Cas d'un usager avec plusieurs prêts en retard : il sera appliqué à l'usager la 
suspension avec la date d'expiration la plus élevée parmi celles qui seront calculées.
Par exemple, si l'usager a un prêt en retard qui comporte 10 jours de suspension et 
un qui comporte 20 jours de suspension: 

 Cas 1. Il restitue en même temps les deux documents. Une suspension de 20 
jours est appliquée.

 Cas 2. Il restitue d'abord le document ayant 10 jours de suspension; la restitution 
subséquente du document de 20 jours engendre l'actualisation de la suspension.

 Cas 3. Il restitue d'abord le document ayant 20 jours de suspension; la restitution 
subséquente du document de 10 jours n'engendre pas l'actualisation de la 
suspension si la nouvelle date est inférieure à l'échéance de la suspension déjà 
appliquée.

 Cas 4. La suspension appliquée au moment de la restitution d'un document 
échoit; lors de la restitution du deuxième document, l'usager est à nouveau 
suspendu pour une nouvelle période.

Gestion des suspensions



2. Suspensions pour non retrait de documents demandés/réservés

Il est possible de différencier les jours de suspension en fonction du type de 
demande de l'usager : 

 demandes de prêt/consultation : paramètre Jours de susp pour non retrait de 
dem. de prêt

 Réservations : paramètre Jours de susp pour non retrait d'une réservation

Activation suspension : en cas de non retrait, la suspension est attribuée à 
l'usager des contrôles suivants 

 Contrôle demandes : quand les demandes sont mises en état Expiré

 Contrôle réservations : quand les réservations sont mises en état Expiré

Réhabilitation de l'usager : une fois la date de fin de suspension dépassée, 
l'usager est à nouveau habilité au prêt.

Historisation de la suspension : les suspensions dues au non retrait des 
documents sont insérées dans l’historique 

Gestion des suspensions



Si active, à la suite de la procédure en batch de Contrôle des Prêts, les usagers qui 
auront des prêts expirés seront automatiquement déshabilités au prêt.

La réhabilitation se fera automatiquement au moment de la restitution du dernier 
des documents dont le prêt s’avérait expiré.

Gestion de la deshabilitation au prêt 



 Nombre de relances toléré: indique le nombre de relances s’écoulant avant 
que le contrôle des prêts ne procède avec la déshabilitation de l’usager. Par ex., 
si le nombre de relances toléré est 3, l’usager sera déshabilité au moment 
même où la quatrième relance sera éditée.

 Niveau de deshabilitation :

 en cas de prêts expirés en bibliothèque

 en cas de prêts expirés dans d'autres bibliothèques

 Si aucune des options précédente n’est sélectionnée, l’usager ne sera 
déshabilité que s’il a des prêts en retard dans la bibliothèque courante

Gestion de la deshabilitation au prêt 



Situation actuelle réseau BUS

 le contrôle bloquant par prêt en retard n’est pas actif 

 la deshabilitation est active, mais elle forcement liée à la procédure de contrôle 
de prêt et aux relances, donc, comme vous avez paramétré 3 jour avant la 
première relance, la deshablitation sera activé au troisième jour de retard, 
c’est-à-dire quand l’état du mouvement passe de « expiré » à « à relancer »

 le type lecteur enseignant-chercheur est exclu des relances et de la 
deshabilitation

Gestion de la deshabilitation au prêt 



:: merci de votre attention


